
◎ Mairie 
La mairie est toujours fermée au 
public. Vous pouvez nous contacter 
à l’adresse mairie@chausseterre.fr 
  

Pour les cas urgents, prenez contact 
avec Michel Florimond au 06 10 31 
50 62.  
  

◎ Ecole 
L’école ouvrira progressivement à 
compter de la semaine 20, sur la 
base du volontariat. Nous attendons 
les précisions sur les consignes 
d’organisation des classes et des 
transports.  

◎ La Poste 
Depuis le 21 avril, la collecte et la 
distribution du courrier et des 
colis sont assurées 4 jours par 
semaine les mardi, mercredi, jeudi 
et vendredi ; et du lundi au jeudi 
pour les deux semaines suivantes 
(les vendredis étant fériés). 
  

La distribution de la presse est d’ores et 
déjà assurée 5 jours par semaine, et le 
sera 6 jours à compter du 11 mai. 
  

Le bureau de poste de St Just en 
Chevalet est ouvert les mercredis 
de 9 à 12h et de 13h30 à 15h30. 
Il rouvrira tous les jours à compter 
du 11 mai. 

◎ EHPAD 
Les visites envisagées auprès des 
résidents de l’EHPAD de St Just en 
Chevalet à compter du 27 avril sont 
malheureusement de nouveau 
suspendues jusqu’à nouvel ordre.  
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◎ Alimentation 
✔  Auberge de Chausseterre 

L’auberge est toujours fermée au 
public. Toutefois le service de traiteur 
se poursuit, ainsi que la vente de pizzas 
à emporter.  

Le programme à emporter : 
Jeudi 30 avril, soir : pizzas 
Vendredi 1er mai, midi et soir : moules 
frites (marinière ou sauce au bleu) 
Dimanche 3 mai, soir : pizzas 
Jeudi 7 mai, soir : pizzas 
Vendredi 8 mai, midi et soir : kebab frites 
Dimanche 10 mai, soir : pizzas 
Lundi 11 mai, matin (de 6 à 10h) : petit déjeuner offert (jus d’orange, café, 
croissant) 
Lundi 11 mai, soir : paella 
Dimanche 17 mai (de 9 à 15h) : andouillette frites 

Informations et réservations au 04 77 62 89 94 
Facebook : aubergedechausseterre 
  

✔  NatureÔpotager 

Dimitri propose ses produits en vente 
directe à la ferme les samedis de 10h à 
12h.  
Des livraisons de paniers personnalisés 
de légumes (liste avec tarifs sur 
demande) sont réalisées en parallèle.  
Informations et réservations au 06 82 
59 83 12  
Facebook : NatureÔpotager 

Les fromages bio de chèvre de la ferme Hulule sont également 
disponibles ces derniers temps, chez NatureÔpotager. 
  

✔  Epicerie Charret 
Le dépôt de pain se poursuit à l’épicerie Charret où l’on peut trouver 
quelques produits alimentaires, tabac et journaux.   
Informations et réservations au 04 77 65 00 45

https://www.facebook.com/aubergedechausseterre/
https://www.facebook.com/natureopotager.fr/
mailto:mairie@chausseterre.fr
https://www.facebook.com/aubergedechausseterre/
https://www.facebook.com/natureopotager.fr/


◎ CCPU 
Retrouver toutes les informations 
de la commuté de communes sur 
la page Facebook : Communauté 
de communes du Pays d’Urfé 
  

U n e l e t t r e h e b d o m a d a i r e 
détaillée est également produite 
par la CCPU.  
  
Rappel des consignes pour les 
ordures ménagères : 
- Utiliser des sacs fermés pour 
stocker vos déchets dans les 
conteneurs. 
- Sortir le conteneur la veille du 
jour de collecte. 
-Les masques, mouchoirs, 
lingettes et gants doivent être 
jetés dans un sac poubelle 
dédié, fermé, puis conservé 24 
heures avant d’être déposé 
dans la poubelle.  
  

La déchèterie intercommunale est 
fermée au public jusqu’à nouvel 
ordre. Elle réouvre partiellement 
pour les professionnels et les 
s e r v i c e s t e c h n i q u e s d e s 
collectivités sur rendez-vous au 
0477651224.  

Rappelons également qu’il est 
interdit de bruler ses déchets 
verts. Merci de les stocker en 
attendant la réouverture de la 
déchèterie ou de les valoriser.  

Le centre de loisirs accueille les 
enfants des personnels prioritaires 
(n’ayant pas d’autre moyen de 
garde) de 7h30 à 18h. Ce service 
est gratuit. Il est possible d’inscrire 
son enfant la veille pour le 
lendemain. Contact : Guillaume 
MASSON au 0674585639 ou 
acm.paysdurfe@fede42.admr.org 
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◎ Rappel des consignes 
Le confinement est prolongé jusqu’au 11 mai. Respectez les consignes pour 
les sorties et munissez-vous d’une attestation de déplacement.  

La sortie du confinement devra se faire de façon progressive et avec 
prudence.  
Les rassemblements publics et privés sont limités à 10 personnes.  
Les déplacements à plus de 100 km ne seront pas autorisés, sauf raisons 
particulières. 

◎ Masques 
Les collectivités se mobilisent pour mettre des masques à disposition des 
habitants. La région Rhône-Alpes s’est engagée à fournir un masque par 
habitant et la commune de Chausseterre a également commandé deux 
masques par habitant.  
Il s’agit de masques dits alternatifs, en tissus, lavables et réutilisables. Les 
consignes de bonne utilisation vous seront fournies avec les masques. Nous 
communiquerons sur les modalités de distribution dès que nous aurons la 
confirmation des livraisons (les masques de la région arriveront à la mairie). 

Par ailleurs, le gouvernement s’est engagé à ce que ce type de masques soit 
disponible dans les commerces prochainement. 

◎ Aider les autres 
Le Département de la Loire ouvre une plateforme d’entraide : 
aiderlesautres.fr. Pour renforcer les liens de solidarité, améliorer le quotidien 
des habitants (conversation à distance, courses de première nécessité, etc.), 
aider nos producteurs locaux à faire connaitre leurs services, nous avons tous 
un rôle à jouer.  

Les demandes d’entraide au niveau du village peuvent bien 
évidemment également transiter par la mairie. Nous nous efforcerons de 
répondre au mieux aux sollicitations.  

# RESTONS CHEZ NOUS

◎ Numéro vert 
Le gouvernement a mis en place un numéro vert (gratuit) : 0800 130 000 
pour toutes les questions non médicales liées au coronavirus. Il est ouvert 
tous les jours de 9 à 19h, pour répondre à des besoins matériels ou 
bénéficier d’un soutien psychologique.  

◎ Don du sang 
La collecte de sang se poursuit. La prochaine aura lieu le 7 mai de 16 à 19h 
à St Just en Chevalet. Les donneurs sont autorisés à se déplacer pour aller 
donner leur sang, en sélectionnant l’assistance aux personnes vulnérables sur 
leur attestation de déplacement dérogatoire. 

◎ Ressources pour les enfants 
La CAF met en ligne un centre de loisirs virtuel, il regroupe différents 
contenus ludiques et éducatifs classés par thème et par tranche d’âge. 

https://monenfant.fr/web/guest/des-loisirs-pour-vos-enfants-pendant-les-vacances-scolaires
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://monenfant.fr/web/guest/des-loisirs-pour-vos-enfants-pendant-les-vacances-scolaires
http://aiderlesautres.fr
https://www.facebook.com/Communaut%C3%A9-de-Communes-du-Pays-dUrf%C3%A9-100630981591818/
https://www.facebook.com/Communaut%C3%A9-de-Communes-du-Pays-dUrf%C3%A9-100630981591818/
https://www.facebook.com/Communaut%C3%A9-de-Communes-du-Pays-dUrf%C3%A9-100630981591818/
http://aiderlesautres.fr
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
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